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ACCUEIL AUX URGENCES 

L’hôpital Saint Joseph Saint Luc adapte ses modalités d’accueil aux 
Urgences les week-ends et jours fériés jusqu’à la rentrée de septembre. 

 

L’hôpital Saint Joseph Saint Luc adapte le fonctionnement  
de son service d’accueil des Urgences du mercredi 28 mai  
au lundi 1er septembre 2025. 

 En semaine, l’accueil aux Urgences fonctionnera normalement 
24h/24 du lundi 8h au vendredi 18h. 

 Le week-end et les jours fériés, l’accueil aux Urgences sera réservé 
aux patients qui auront préalablement appelé le Centre 15. 
Les week-ends : du vendredi 18h au lundi 8h. 

 Concernant le pont de l’Ascension : l’accès régulé débute  
ce mercredi 28 mai à18h et jusqu’au lundi 2 juin à 8h. 

 Le fonctionnement des autres services de l’établissement  
est assuré normalement : suivi obstétrical, hospitalisations 
programmées, consultations, etc., tout comme les consultations  
de médecine générale au centre de santé. 

Ce dispositif repose sur une coordination étroite avec les structures  
de régulation médicale (Samu/SAS du Rhône) qui assure une régulation 
territoriale permanente et garantit une orientation pertinente et sécurisée  
des patients selon leur état de santé et les capacités hospitalières 
disponibles. 

 
 

 
 
 

 
Contact 

Cécilia HAAS 
Directrice de la communication 
et du mécénat 
chaas@saintjosephsaintluc.fr 
06 82 50 71 72 

En cas de besoin  
de soins immédiats  
ou d’urgence  

Il est conseillé d’appeler  
le Samu-Centre 15  
(ou le 114 pour les personnes 
sourdes ou malentendantes).  

Un médecin pourra  
vous apporter un conseil  
ou vous orientera vers la prise 
en charge la plus adaptée  
à votre situation de santé : 
consultation médicale, maison 
médicale de garde… 

L’Hôpital  
Saint Joseph  
Saint Luc  

est un Etablissement de santé 
privé d’intérêt collectif (ESPIC)  
de centre-ville qui compte  
360 lits d’hospitalisation  
et places d’ambulatoire.  
Il emploie 1 200 salariés  
dont 180 médecins.  

A but non lucratif, il exerce  
une mission de service public 
sur l’ensemble de ses activités.  

Ses patients bénéficient  
d’une « tarification publique » 
sans aucun dépassement 
d’honoraires. 

www.saintjosephsaintluc.fr 


